Le maire se fait réélire pour éjecter un adjoint (Le Parisien, 07.01.04)

HIER SOIR, la salle du conseil municipal d'Asnières a été le théâtre d'un jeu de chaises musicales long et fastidieux. Mais Manuel Aeschlimann XE "Aeschlimann, Manuel" , maire UMP XE "UMP" , a gagné son pari. Pour se débarrasser d'Olivier Chazoule, ex-Monsieur Culture et adjoint indésirable depuis deux mois pour des supposées accointances sectaires et présumées affinités avec une association de riverains très critiques à l'égard de la politique municipale, le maire est allé jusqu'à démissionner, débarquant de fait ses dix-huit adjoints. Hier, lors d'un conseil extraordinaire, il s'est fait réélire par une majorité qui a voulu montrer qu'elle lui était totalement acquise. « Ce conseil extraordinaire est la suite logique de ce qui se passe à Asnières, a annoncé en préambule Charles Caillet XE "Caillet, Charles", premier adjoint. Il faut que les membres de la majorité aient la confiance du premier magistrat. Il eut été normal qu' Olivier Chazoule XE "Chazoule, Olivier"  démissionnât ; comme cela n'a pas été le cas, Manuel Aeschlimann XE "Aeschlimann, Manuel" en a tiré les conséquences. » Aux yeux d'un spécialiste des collectivités locales, « cette pratique de la démission réélection n'a rien d'exceptionnel, et témoigne davantage d'un problème de personnes que d'un problème politique. »

« Les soldes ont commencé plus tôt à Asnières, on brade l'équipe municipale ! »

Assis sur le siège qu'il occupe depuis mars 2001, Olivier Chazoule ne dit mot, feuillette parfois un journal. Personne ne lui adresse la parole. Manuel Aeschlimann XE "Aeschlimann, Manuel" a, quant à lui, laissé son siège à la doyenne de la majorité, Bernadette Rauscher, comme le prévoit le Code général des collectivités locales. Difficile pour elle de tenir les rangs lorsque l'opposition qualifie ce conseil extraordinaire de « mascarade », « grand guignol » ou encore de « chronique d'un maire annoncé ». « Les soldes ont commencé plus tôt à Asnières, on brade l'équipe municipale ! », lance Bruno de Beauregard XE "de Beauregard, Bruno", sur les rangs de l'opposition. « C'est un règlement de compte de la majorité », pour Hubert Massol XE "Massol, Hubert», du Rassemblement populaire et français pour Asnières XE "RMP», qui regrette d'avoir appris la démission de Manuel Aeschlimann XE "Aeschlimann, Manuel"  par la presse. Le socialiste Dominique Riera, enfin, aurait préféré que le maire « remette tout simplement son siège en jeu devant les électeurs, et non devant le conseil ». Aucun des onze élus d'opposition ne prend part au vote. Mais peu importe : les différents chefs de groupes (UMP XE "UMP" , UDF XE "UDF" , non inscrits) affirment l'un après l'autre « leur soutien au maire, sans état d'âme ». Dont acte. Par trente-sept voix sur trente-huit, le maire est réélu. La voix manquante au sein de la majorité est sans doute celle d'Olivier Chazoule XE "Chazoule, Olivier". Sous les applaudissements des siens, et d'une bonne partie de l'assistance aussi, Manuel Aeschlimann XE "Aeschlimann, Manuel"  regagne le grand fauteuil qu'il avait officiellement abandonné fin décembre. Après une chaleureuse accolade avec Bernadette Rauscher XE "Rauscher, Bernadette", il reprend sa place, tête haute. « Tous nos engagements seront tenus avec la volonté d'être justes », dit-il, en remerciant ses pairs pour leur « chaleur et leur amitié ». Chacun des adjoints est ensuite réélu. Un par un, avec la même procédure de vote à bulletins secrets. Il faut au moins six minutes par tête. Mis à part Serge Vidal, tous les élus de l'opposition ont déjà levé le camp. Ceux de la majorité se dissipent, discutent, s'offrent des macarons, téléphonent... Olivier Chazoule abandonne finalement son siège au bout d'une heure trente, au sixième passage de l'urne. Désormais, il n'y a plus de vote blanc ou nul et les adjoints sont élus à l'unanimité des trente-sept voix. Mais l'absence de l'adjoint évincé est peu remarquée tant la salle a pris des allures de cour de récréation.
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